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cation, la science et la culture (UNESCO), de l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture ( FAO) et de l'Organisation internatio
nale du Travail ( 0 IT). Des experts détachés par ces 
organisations s'emploient à former des animateurs de 
village et des techniciens qui pourront plus tard pour
suivre l'exécution du programme sans assistance exté
rieure. On fait aussi une place importante à la forma
tion d'instituteurs, de moniteurs d'éducation des adultes 
et de fonctionnaires. 
4. Le but du projet de résolution dont la délégation 
de Ceylan est coauteur (A/C.3/L.599) est de mettre 
en lumière différents aspects particulièrement impor
tants du problème que pose le développement commu
nautaire. Les mesures envisagées permettraient aux 
pays sous-développés de réaliser des progrès rapides 
dans un domaine où l'Organisation des Nations Unies 

1. M. MAHMUD (Ceylan) désire faire part à la et les institutions spécialisées jouent un rôle capital. 
Commission des réalisations de son pays en matière de Le Gouvernement ceylanais espère que les Na ti ons 
développement communautaire. A Ceylan, la popula- Unies pourront participer dans une mesure toujours 
tion est essentiellement rurale. L'amélioration des con- plus large à l'exécution de programmes de cette na-
dirions de vie n'y est donc possible que grâce à l'appli- ture; pour sa part, il continuera à leur prêter son 
cation de programmes d'action rurale qui ne peuvent entière coopération. 
être menés à bien sans la participation active des habi- 5. M. CASTA:NEDA (Mexique) tient à remercier 
tants. Des progrès notables ont été accomplis dans ce les organisations internationales qui ont fourni à son 
domaine. Bien que la première impulsion ait été donnée pays une aide dans le domaine social, notamment en 
vers 1930, le mouvement n'a pris un véritable essor matière de lutte antipaludique. Le paludisme pose un 
qu'en 1948, après la proclamation de l'indépendance de problème particulièrement grave au Mexique, surtout 
Ceylan. On a créé à cette époque un service de déve- dans les deux régions côtières à climat tropical. La 
loppement rural relevant du Ministère de l'intérieur; zone impaludée s'étend sur 500.000 milles carrés, et plus 
il est chargé de diriger et de coordonner les activités, de la moitié de la population souffre plus ou moins de 
notamment celles des sociétés de développement rural. paludisme. Les efforts considérables déployés dans le 
Ces organismes peuvent se ranger en plusieurs caté- passé par le Gouvernement mexicain n'ont abouti qu'à 
garies. Certains font uniquement appel à l'initiative des résultats locaux et limités. Grâce au progrès de la 
personnelle; d'autres exécutent des tâches qui leur sont science et à la coopération internationale, la situation 
confiées par différents services administratifs. Leur ac- a entièrement changé et le Gouvernement mexicain a 
tion s'exerce dans des domaines très divers: améliora- pu entreprendre, avec l'aide du Fonds des Nations 
tion des techniques agricoles, santé publique, éducation, Unies pour l'enfance (FISE) et de l'Organisation 
développement des indm;tries artisanales et irrigation. mondiale de la santé (OMS), un programme quin-
Le nombre de ces sociétés a augmenté régulièrement quennal visant à l'éradication du paludisme dans tout 
au cours des dernières années; on en compte actuelle- le pays. On se propose de traiter aux insecticides 3 mil-
ment 7 .000. lions et demi d'habitations dans 72.000 villages. L' exé-
2. L'Association des groupements féminins, connue cu ti on du programme, à laquelle participera l'armée 
sous le nom de Lanka Mahila Samiti, joue un rôle non mexicaine, nécessitera beaucoup de véhicules et un per-
moins important. Fondée en 1930, elle s'est développée sonnel nombreux; le coût total sera de 25 millions de 
rapidement et compte actuellement 1.()(X) groupements doll<~:rs,. dont 16 millions pour le Gouvernement 
affiliés. Mme Bandaranaike, femme du Premier Mi- mex1cam. 
nistre de Ceylan, est, depuis le début, l'une des princi- 6. Mme GERLEIN DE FONNEGRA (Colombie) 
pales animatrices de ce mouvement. Une mission d'ex- souligne que son pays s'intéresse spécialement à tout 
perts de l'Organisation des Nations Unies a d'ailleurs ce qui concerne l'élévation du niveau de vie. Les don-
déjà appelé l'attention sur l'œuvre de l'Association nées du problème diffèrent selon le degré de développe-
grâce à laquelle la femme ceylanaise participe de façon ment des régions. Ce point a été mis en lumière au 
active à la vie de la collectivité. cycle international d'études que l'Association des 
3. Dans le domaine du développement communautaire, femmes catholiques a tenu à Bogota en septembre 1956 
Ceylan bénéficie d'une aide considérable des institutions sous les auspices de l'UNESCO, et auquel ont parti-
spécialisées des Nations Unies. Un programme d'édu- cipé des délégations venues du monde entier. A l'une 
cation de base y est actuellement mis en œuvre avec des conférences de ce cycle d'études, Mme Gerlein de 
l'aide de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu- Fonnegra a été particulièrement frappée par l'obser-
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vation d'une représentante selon laquelle, dans les pays 
d'Amérique latine, tout se passe comme si les habitants 
vivaient dans trois siècles différents: ceux des villes 
au XXème siècle, ceux des campagnes au XIXème 
siècle et ceux des régions montagneuses au XVIIIème 
siècle. Un tel état de choses s'explique par des raisons 
de topographie. En Colombie, par exemple, on est passé 
sans transition de l'âge du mulet à celui de l'avion et c'est 
aux difficultés de communication qu'est dû en grande 
partie le manque d'animateurs capables de diriger les 
efforts des collectivités qui souhaitent améliorer leurs 
conditions d'existence. Pour remédier à cette situation, 
la Colombie s'efforce, en collaboration avec le centre 
de Patzcuaro, de former des spécialistes de l'éducation 
des masses. Le cycle d'études a adopté plusieurs réso
lutions importantes qui font ressortir notamment la né
cessité d'agir en coopération étroite avec le Conseil 
économique et social et les institutions spécialisées des 
Nations Unies, de créer des centres ruraux et sociaux 
destinés à promouvoir l'esprit d'entraide, de former des 
assistants ruraux, d'étudier les problèmes créés par le 
développement rapide des villes et par une industriali
sation accélérée, d'organiser des cours de sociologie na
tionale de manière à mieux comprendre les difficultés 
particulières à chaque pays et enfin d'utiliser tous les 
moyens d'information, tels que la presse, la radio, le 
cinéma et la télévision, pour les programmes d'éduca
tion de base à l'intention des femmes. 

7. Pour terminer, Mme Gerlein de Fonnegra cite 
l'exemple d'un projet pilote de développement com
munautaire entrepris en Colombie avec l'aide de l'Ad
ministration de l'assistance technique (AAT) et de 
diverses institutions spécialisées. L'exécution du pro
gramme progresse de façon satisfaisante et la repré
sentante de la Colombie pense que les résultats obtenus 
présenteront une importance capitale pour les projets 
pilotes de tous les pays. 

8. M. CHAUDHURI (Pakistan) rappelle que l'Or
ganisation des Nations Unies met l'accent sur le pro
grès économique et social de tous les peuples et sur 
l'amélioration des conditions d'existence dans un climat 
de liberté. Par son existence même, elle renforce la 
confiance d'innombrables êtres humains en un avenir 
meilleur et les amène à considérer qu'ils pourront, dans 
un délai raisonnable, prétendre à une vie moins dure 
et plus complète. Si l'on tient compte de ces données, 
on saisit toute l'importance du développement commu
nautaire, dont l'objectif est de permettre à l'homme de 
jouer un rôle créateur dans la société. La notion même 
de développement communautaire est bien dans l'esprit 
de la Charte des Na ti ons Unies. 
9. Dans la déclaration qu'il a faite à la 754ème séance, 
le Sous-Secrétaire aux affaires économiques et sociales 
a souligné les aspects fondamentaux du problème. Il a 
eu raison d'insister sur l'importance d'une action inter
nationale à long terme et sur la nécessité de lier étroi
tement les projets de développement communautaire et 
les programmes nationaux de développement écono
mique et social. Le Pakistan, pour sa part, a amorcé 
l'exécution d'un programme destiné à favoriser le dé
veloppement agricole et industriel des villages. Il vise 
à résoudre, grâce à des techniques d'entraide, les dif
ficultés que rencontrent les habitants des collectivités 
rurales du fait notamment d'une technique agricole dé
ficiente, d'un système défectueux de commercialisation 
des denrées, de l'insuffisance et de la mauvaise qualité 
des produits de l'industrie familiale, du nombre élevé 
d'analphabètes et d'une participation insuffisante à la 
vie civique locale. 

10. M. Chaudhuri précise tout d'abord les objectifs 
du programme de développement agricole et industriel 
des villages qui sont exposés, dans leurs grandes lignes, 
par le plan quinquennal pakistanais. Le programme a 
un caractère démocratique et éducatif, met l'accent sur 
l'entraide, la coopération et le rôle des animateurs lo
caux, utilise les techniques du développement commu
nautaire, s'attache à coordonner les ressources des pou
voirs publics et de la population et fait en sorte de con
juguer leurs efforts. Plus précisément, les objectifs 
visés sont les suivants; augmenter rapidement la pro
duction et les revenus réels en faisant connaître aux 
villageois les techniques modernes; multiplier les ser
vices collectifs de manière à accroître le patrimoine na
tional; amener les habitants à faire preuve d'initiative 
personnelle et d'esprit de collaboration et susciter en 
eux le sens des responsabilités; réunir les conditions 
nécessaires à une vie plus pleine grâce à l'organisation 
d'activités sociales; coordonner l'action des divers dé
partements ministériels et étendre leur activité sur le 
plan local ; orienter tous les services administratifs vers 
l'action sociale. Il s'agit essentiellement d'un pro
gramme d'aide à l'effort personneL On encourage les 
habitants à travailler de concert dans le cadre de la 
collectivité et on s'efforce de faire de plus en plus appel 
à des responsab:les locaux. Lorsque le coût des projets 
excède les ressources des villages, l'Etat accorde une 
aide financière et technique. Le programme est loin de 
faire concurrence à l'œuvre des services qui sont char
gés du développement de la nation; il la complète plu
tôt: l'organisation administrative à laquelle incombe 
son exécution sert en effet de lien entre la population 
et les services en question, leur permettant ainsi de 
connaître les besoins du pays. En réalité, on peut dire 
que cette administration est, à l'échelon du village, 
l'instrument de vulgarisation et l'outil éducatif des ser~ 
vices nationaux de développement. Il convient de noter 
à ce propos que les objectifs à atteindre ne sont pas 
rigoureusement les mêmes dans tous les pays; tout dé
pend des problèmes locaux. Il n'est donc pas question 
d'appliquer partout un système uniforme. Il n'en reste 
pas moins que l'échange de renseignements et de con
naissances techniques dans ce domaine présente une 
importance vitale; le projet de résolution des six puis
sances vise à faciliter ces échanges. 

11. Les problèmes d'organisation et d'administration 
que pose le programme de développement agricole et 
industriel des villages diffèrent selon que l'on se trouve 
à l'échelon national, à l'échelon provincial ou à l'échelon 
local. Sur le plan national, c'est le Ministère des af
faires économiques qui est responsable de l'élaboration 
et de la mise en œuvre du programme; il s)acquitte de 
cette tâche par l'intermédiaire d'un service spécial, 
l'Administration centrale du programme. Ce service, 
doté d'un personnel hautement spécialisé, est notam
ment chargé de faire des recommandations sur la poli
tique à suivre et les projets à adopter, ainsi que de sur
veiller et de coordonner les activités de formation et 
de développement dans les provinces; il s'occupe des 
relations avec les organismes étrangers qui fournissent 
une aide au Pakistan. On a créé un Comité central in
terministériel ayant pour tâche d'étudier et de proposer 
les mesures à prendre. Il groupe, sous la présidence du 
Secrétaire du JV[inistère des affaires économiques, des 
représentants de tous les ministères intéressés du gou
vernement central, des représentants des deux gouver
nements provindaux, des délégués d'organismes con
sultatifs comme la Fondation Ford et la United States 
International Cooperation Administration. et des repré-
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sentants de certains organismes officiels pakistanais. 
Le gouvernement central donne les directives d'en
semble et fournit son aide aux gouvernements provin
ciaux. A l'échelon provincial, on trouve dans chacune 
des deux provinces un comité consultatif dont la com
position et les fonctions se rapprochent de celles du 
Comité central. Au Pakistan occidental, le Départe
ment de la prévoyance sociale est l'organisme chargé 
de l'application du programme; la province est divisée 
en cinq régions ayant chacune à sa tête une direction. 
Au Pakistan oriental, la responsabilité de l'exécution 
du programme incombe au gouvernement lui-même, qui 
s'acquitte de sa mission par l'intermédiaire d'un service 
dirigé par un administrateur. A l'échelon local, il existe 
dans chaque division un comité consultatif composé de 
représentants des services nationaux de développement, 
des agents de districts et d'un représentant élu de cha
cune des zones de développement. Il y a aussi des co
mités consultatifs de district, dont la composition et 
les fonctions sont analogues à celles des comités divi
sionnaires. Il va de soi que l'organisation actuelle pour
rait être modifiée compte tenu de l'expérience et que, 
là encore, l'échange international de connaissances 
pourrait se révéler très fructueux. 

12. Le programme de développement agricole et in
dustriel des villages s'effe.ctue dans le cadre de zones 
de développement qui comprennent habituellement 150 
villages ayant une population totale de 150.000 per
sonnes environ. En 1960, il existera 172 zones de ce 
genre, englobant plus du quart des régions rurales du 
Pakistan. Quelque 640 zones seront nécessaires pour 
couvrir toute la superficie du pays. 

13. La mise en œuvre du programme à l'échelon des 
zones de développement est assurée par un agent d' exé
cution entouré de plusieurs spécialistes et assisté d'un 
comité consultatif dont la composition rappelle celle 
des comités de district, à ceci près que les chefs des 
conseils d'anciens en font partie. Les zones de déve
loppement revêtent une importance essentielle dans 
l'application du programme. C'est à cet échelon que 
l'on passe des besoins aux programmes et des pro
grammes à l'action concrète; c'est grâce à cette action 
qu'il est possible d'élever le niveau de vie de la popu
lation. Chaque zone comprend de 10 à 15 conseils d'an
ciens. Ces conseils, composés de manière différente se
lon les cas, sont représentatifs de la collectivité ; ils 
bénéficient de l'assistance de travailleurs sociaux et se 
constituent en petits groupes spécialisés par l'intermé
diaire desquels les habitants peuvent jouer un rôle dans 
l'exécution du programme. Les conseils élaborent des 
projets, préparent un budget, décident des priorités, 
déterminent le montant des contributions que doivent 
fournir les villageois, indiquent le montant de l'aide 
gouvernementale dont ils auraient besoin et participent 
à la mise en œuvre des projets. 
14. En ce qui concerne le financement du programme, 
les frais d'administration s'élèvent pour chaque zone 
de développement à ~.000 roupies par an et les dé
penses d'exécution à 273.000 roupies par an. En outre, 
les dépenses non renouvelables (construction, équipe
ment, prêts aux agriculteurs) atteignent 228.000 rou
pies. Le gouvernement central finance 75 pour 100 
des dépenses non renouvelables et 50 pour 100 des dé
penses ordinaires. Le Pakistan reçoit d'autre part l'aide 
d'un certain nombre d'organismes. C'est ainsi que la 
United States International Cooperation Administra
tion a envoyé des spécialistes du développement com
munautaire et de nombreux autres experts, a accordé 
des bourses de perfectionnement et a fourni du matériel 

destiné à la formation du personnel. La Fondation Ford 
a effectué des recherches pour le compte de l' Admi
nistration du programme et a joué un grand rôle dans 
la création des instituts de formation. On doit encore 
mentionner l'aide reçue par le Pakistan de l'UNESCO 
et de l'A sian Foundation. 

15. A propos du personnel employé dans les zones de 
développement, M. Chaudhuri signale que la quasi
totalité des agents est rémunérée au titre du programme 
de développement agricole et industriel des villages. 
L'efficacité de l'action dépend très largement des tra
vailleurs sociaux, dont le nombre est d'environ 35 
par zone au Pakistan occidental et 20 au Pakistan 
oriental. Ils sont, en quelque sorte, le levain du village 
et forment le lien fondamental entre les habitants des 
collectivités locales et les services nationaux de déve
loppement. Agissant en éducateurs plus qu'en fonc
tionnaires, ils aident les villageois à déterminer leurs 
besoins individuels et collectifs, à établir les plans vou
lus pour faire face à ces besoins et à exécuter ces plans 
en utilisant au maximum les ressources locales. L'agent 
d'exécution - il y en a un par zone de développement 
- est le pivot du programme. Il inspecte et harmo
nise le travail des divers agents techniques, des travail
leurs sociaux et des autres spécialistes, veille à la 
formation du personnel, coordonne et surveille l'élabo
ration et la mise en œuvre des programmes aux divers 
échelons de son ressort. Les assistants sociaux-chefs 
-il y en a deux par zone de développement- ont 
pour fonction essentielle de surveiller les travailleurs 
sociaux et de les aider dans leur tâche. Ils seront re
cru~és à l'avenir parmi les meilleurs des travailleurs 
sociaux. 

16. Il existe actuellement neuf instituts de formation 
d'importance variable et deux autres seront créés pro
chainement. Leur enseignement s'adresse non seule
ment aux futurs travailleurs sociaux, mais aussi aux 
assistants sociaux-chefs, aux animateurs et aux insti
tuteurs. La formation donnée aux travailleurs sociaux 
vise essentiellement à les mettre en mesure d'enseigner 
aux habitants des villages les techniques qu'ils ont 
eux-mêmes apprises; on accorde une importance par
ticulière à la technique, indispensable dans leur cas, des 
relations avec autrui. Les agents d'exécution, les assis
tants sociaux-chefs et les spécialistes de l'éducation so
ciale suivent des cours dans un institut de formation 
pendant quatre mois. Ils s'y familiarisent avec la struc
ture et le fonctionnement du programme, la manière 
d'élaborer les projets, de surveiller et d'organiser les 
travaux, la technique du budget et celle des relations 
avec autrui. Des plans visant à faire connaître le pro
gramme aux instituteurs ont été élaborés. Etant donné 
le rôle de ces éducateurs dans les collectivités locales 
et leur grande influence, notamment sur la jeunesse, 
on a décidé de former au moins 20 maîtres par an 
dans chaque zone de développement. Pendant les deux 
mois que dureront les cours d'orientation, on leur don
nera les renseignements nécessaires sur le programme 
et on insistera sur la technique des relations avec au
trui. On prépare également des plans pour la formation 
d'animateurs locaux. Ceux-ci suivront des cours pen
dant trois semaines dans un institut de formation. Une 
centaine d'animateurs pourront ainsi être formés tous 
les ans dans chaque zone de développement. Les cours 
porteront essentiellement sur la structure du pro
gramme, les techniques d'organisation et le rôle des ani
mateurs dans la collectivité. La création de deux aca
démies, une par province, est prévue. Elles auront pour 
objet de former les cadres supérieurs des zones de dé-
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veloppement ainsi que les moniteurs des instituts de 
formation ; elles fourniront aux agents administratifs 
et techniques des rudiments sur l'esprit et les méthodes 
du programme. Les matières qui seront enseignées 
dans les académies ne sont pas encore précisées, mais 
elles seront vraisemblablement très variées. Dans tous 
les cours, on insistera sur les liens entre la théorie et 
la pratique, le rôle des travailleurs sociaux et l'aide 
qu'on doit leur apporter, la philosophie qui est à la 
base d'un développement communautaire démocra
tique et les méthodes propres à assurer un tel dévelop
pement. 
17. Le représentant du Pakistan indique brièvement 
les buts que se propose le plan quinquennal dans les 
domaines suivants : agriculture (élevage, reboisement, 
lutte contre l'érosion, irrigation, crédit agricole), santé 
et hygiène publiques, routes et services collectifs, édu
cation (instruction primaire, éducation des adultes), 
amélioration des conditions de vie au foyer ( notam
ment économie domestique), industries familiales, or
ganisations locales (clubs, coopératives). 

18. Commentant le rôle de la coopération internatio
nale dans le domaine du développement communau~ 
taire, M. Chaudhuri rappelle qu'une équipe d'experts 
de l'ONU a conseillé le Gouvernement du Pakistan 
et l'a aidé à amorcer un programme de développement 
communautaire urbain, fondé notamment sur l'organi
sation de conseils et comités de voisinage, qui fait ap
pel à l'effort personnel et nécessite la coordination des 
services gouvernementaux. Deux projets pilotes ont 
été lancés, l'un à Karachi en 1953, l'autre à Dacca en 
1955. Ils sont utilisés pour la formation du personnel 
qui s'occupera de projets du même genre. Les services 
que peuvent rendre les conseils et comités de voisinage 
sont apparus nettement et le Gouvernement du Pakis
tan montre un intérêt croissant pour une action de dé
veloppement communautaire urbain à l'échelle natio
nale. Il convient de souligner, pour terminer, la grande 
utilité des cours de formation donnés dans ce domaine 
à Lahore sous les auspices de l'Ot:ganisation des Na
tians Unies. 
19. Mlle BRUUN (Danemark) sait toute l'impor
tance que présente le développement communautaire 
pour les pays sous-développés. La délégation danoise 
s'efforcera de contribuer à l'élaboration de programmes 
à long terme en exposant certaines idées dont elle es
père que le Secrétaire général pourra tirer profit. Elle 
désire mettre l'accent sur le mouvement coopératif qui 
a pris une telle ampleur au Danemark. Les débuts ont 
été modestes : la première coopérative agricole avait été 
créée en vue d'améliorer la vente et la qualité des pro
duits laitiers. Le mouvement s'est étendu considéra
blement depuis et il a gagné, à l'heure actuelle, toutes 
les branches de la population agricole et de l'exporta
tion. Près de 45 pour 100 de la population totale du 
pays appartiennent à des sociétés coopératives. Le 
mouvement coopératif danois se caractérise surtout par 
l'importance accordée à l'initiative privée, l'esprit dé
mocratique qui règne dans la gestion des sociétés et la 
façon pratique d'aborder les problèmes qui se posent. 
Les coopératives, qui ne bénéficient d'aucune aide de 
l'Etat, défendent les intérêts de leurs membres, qui dé
cident de l'orientation à donner au développement des 
sociétés; elles s'attachent à maintenir à un niveau élevé 
la qualité des produits et leur action contribue de façon 
notable au progrès de l'économie nationale. Il y aurait 
intérêt à tenir compte de l'organisation du système coo
pératif danois lors de l'élaboration de plans de déve
loppement communautaire à long terme. L'idée des 

coopératives n'est d'ailleurs pas nouvelle dans le do
maine de l'assistance technique. Plusieurs cycles d'étu
des ont été organisés au Danemark, notamment sous 
les auspices de la FAO, et de nombreuses régions et 
pays sous-développés ont bénéficié et bénéficient en
core des avis d'experts danois. Le mouvement coopé
ratif peut rend:re de grands services aux pays sous
développés: il permet d'aborder d'un point de vue pra
tique les problèmes qui se posent en matière écono
mique et sociale et de développer l'esprit d'initiative 
et le sens des responsabilités. Or on connaît l'intérêt 
essentiel que présente la participation locale : seuls les 
programmes à l'exécution desquels la population s'in
téresse activement ont des chances d'être menés à bien. 
20. La délégation danoise a été heureuse de sou
mettre, avec d'autres délégations, le projet de résolu
tion relatif au programme de développement commu
nautaire. Elle a toujours pris une part active à l'éla
boration des diHérents programmes d'assistance tech
nique dans le domaine social et elle sera toujours prête 
à coopérer avec les pays désireux d'acquérir une plus 
grande expérience dans ce domaine. 

21. Mme SHOHAM-SHARON (Israël) estime que 
l'Organisation des Nations Unies peut s'enorgueillir à 
juste titre de l'influence qu'ont le Conseil économique et 
social, ses commissions techniques et les institutions 
spécialisées sur la vie de millions d'êtres humains. Si 
des investissements relativement faibles ont permis 
d'obtenir dans le monde entier des réalisations spec
taculaires, c'est en grande partie parce que l'Organi
sation a su mettre les connaissances théoriques les plus 
vastes et une grande expérience pratique au service des 
Etats. L'expérience a montré que, sur le plan écono
mique et social, les programmes concertés à long terme 
représentent le moyen le plus efficace d'élever le niveau 
de vie des populations urbaines et rurales. Mme 
Shoham-Sharon se félicite donc du fait que, dans l'allo
cution qu'il a prononcée à la 754ème séance, le Sous
Secrétaire aux affaires économiques et sociales a mis 
l'accent sur le nouvel aspect du développement com
munautaire, qui permet de traiter comme un tout les 
besoins connexes des communautés et des individus. 
Elle considère que les vues exprimées à ce sujet par 
les différentes délégations faciliteront grandement 
l'élaboration d'un programme d'action concertée et 
elle sera heureuse de faire part de l'expérience acquise 
par son pays dans ce domaine au cours de l'année 
précédente. 
22. A la fin de 1955 s'est réuni un groupe d'études 
rassemblant des représentants de la Yougoslavie, de la 
Grèce, de la Turquie et d'Israël. Ce groupe a bénéficié 
du concours du Secrétariat de l'Organisation des Na
tions Unies, de l'UNESCO et de l' AA T ; ses travaux 
ont été particulièrement utiles à l'Etat d'Israël, qui a 
créé par la suite un Comité national chargé de coor
donner les activités entreprises à l'échelon local, régio
nal et national en matière de développement commu
nautaire. Le Comité, après avoir étudié divers aspects 
de la question avec l'aide d'un anthropologue et d'un 
spécialiste du développement communautaire, a pu 
mettre au point différentes méthodes qui ont été appli
quées avec succès, notamment dans le sud d'Israël. Il a 
également aidé à organiser des cycles d'étude et a sou
ligné l'importance qu'il y a à coordonner les activités 
des médecins, des infirmiers, des instituteurs, des ani
mateurs des mouvements de jeunesse et des travailleurs 
sociaux. Ce comité de coordination, qui se réunit à pré
sent sous les auspices du cabinet du Premier Ministre, 
deviendra bientôt, espère-t-on, un Office national avec 
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attributions ministérielles. Le Gouvernement israélien 
pense, avec l'aide de l'Organisation des Nations Unies 
et des institutions spécialisées, remédier à l'insuffisance 
de personnel qualifié dans les domaines de la santé pu
blique, des services sociaux, de l'éducation et de l'agri
culture en mettant au point de nouveaux programmes 
de formation. On procède en Israël à diverses expé
riences intéressantes en matière de développement com
munautaire auxquelles participent le gouvernement, les 
services municipaux, les organisations bénévoles et la 
population, aussi bien dans les régions urbaines que 
dans les régions rurales. 
23. La délégation israélienne appuie le projet de ré
solution des six puissances (A/C.3/L.599), mais re
grette que le mot "urbain" n'y figure pas. Si les projets 
de développement communautaire intéressent particu
lièrement les régions rurales, ils ne s'appliquent pas 
exclusivement aux populations rurales, comme l'indique 
la définition donnée par M. de Seynes. Il serait donc 
préférable soit de mentionner les régions urbaines et 
les régions rurales, soit d'omettre les unes et les autres. 
La représentante d'Israël appuie, dans l'ensemble, le 
projet de résolution de la Tchécoslovaquie (A/C.3/ 
L.598). 
24. Mme Shoham-Sharon regrette que des parties 
importantes du rapport du Conseil économique et social 
( A/3154) soient examinées cette année de façon super
ficielle ; elle espère que les questions sur lesquelles elles 
portent recevront à la douzième session toute l'atten
tion qu'elles méritent de la part de la Troisième Com
mission. 
25. La délégation israélienne voudrait, pour terminer, 
exprimer sa satisfaction des progrès importants réa
lisés au cours de l'année en ce qui concerne les droits 
de l'homme : la mise au point de la Convention sur le 
recouvrement des aliments à l'étranger et de la Conven
tion supplémentaire pour l'abolition de l'esclavage, de 
la traite des esclaves et des institutions et pratiques 
analogues à l'esclavage. Israël a signé ces deux instru
ments et se propose de les ratifier aussitôt que possible. 
26. Mme LEIVO-LARSSEN (Finlande) tient à fé
liciter le Sous-Secrétaire aux affaires économiques et 
sociales de son excellent exposé (754ème séance). Le 
Sous-Secrétaire a demandé aux nouveaux Etats Mem
bres d'apporter leur collaboration à l'Organisation des 
Nations Unies dans les domaines économique, social 
et culturel. La Finlande ne manquera pas de le faire, 
d'autant qu'elle a récemment été élue membre du Con
seil économique et social. 
27. La délégation finlandaise a étudié avec beaucoup 
d'intérêt le rapport du Conseil ( A/3154). Elle ne se 
propose pas de le commenter en détail, car il porte en 
grande partie sur une période où la Finlande n'appar
tenait pas encore à l'Organisation des Nations Unies. 
Elle voudrait cependant marquer sa satisfaction de 
l'œuvre accomplie pour améliorer la condition de la 
femme, la Finlande ayant toujours, à cet égard, été à 
l'avant-garde du progrès. C'est ainsi que, depuis 1906, 
les Finlandaises ont le droit de vote et peuvent être 
élues au Parlement, qui compte actuellement 30 femmes 
dont deux sont ministres. A part quelques emplois ré
servés aux hommes - au Ministère de la défense et 
dans la police, par exemple -toutes les professions et 
tous les métiers sont ouverts aux femmes, célibataires 
ou mariées. Dans l'administration centrale et les ad
ministrations municipales, de même que dans les écoles 
de l'Etat, les femmes ont les mêmes droits et reçoivent 
le même traitement que les hommes. Bien que la Fin
lande n'ait pas encore ratifié la Convention de l'OIT 

(No 100) concernant l'égalité de rémunération entre 
la main-d'œuvre masculine et la main-d'œuvre fémi
nine pour un travail de valeur égale, la question a été 
étudiée en 1954 par une commission d'Etat, et le Par
lement a émis un avis favorable. Depuis la loi de 1929 
sur le mariage, la femme a les mêmes droits que son 
mari, notamment en matière de biens et à l'égard des 
enfants. Pour ce qui est de l'instruction, les filles ont les 
mêmes possibilités que les garçons; il y a 46 pour 100 
de femmes dans les universités, 29 pour 100 dans les 
écoles de commerce, 61 pour 100 dans les écoles nor
males et 54 pour 100 dans les écoles de service social. 
Les femmes prennent une part notable à l'action so
ciale, et nombre d'entre elles appartiennent à des orga
nisations féminines ou mixtes. 
28. Passant aux textes dont la Commission est saisie, 
Mme Leivo-Larssen déclare qu'elle votera en faveur 
du projet de résolution tchécoslovaque (A/C.3jL.598). 
La coopération internationale dans les domaines scien
tifique et culturel peut aider à réduire les tensions ac
tuelles et permettre à chaque pays de bénéficier des 
réalisations des autres. La délégation finlandaise votera 
aussi en faveur du projet de résolution des six puis
sances (A/C.3jL.599). Le développement communau
taire se pratique depuis plusieurs siècles en Finlande, 
où les collectivités, qui jouissent d'une grande autono
mie, jouent un rôle considérable dans l'administration 
de l'Etat ainsi qu'en matière économique, sociale et 
culturelle. 
29. Mme GARDINER (Libéria) regrette, elle aussi, 
que la Commission n'ait pas eu plus de temps pour 
étudier le rapport du Conseil économique et social (A/ 
31 54) . Elle est heureuse que le Sous-Secrétaire, dans 
son remarquable exposé, ait mis l'accent sur le déve
loppement communautaire et elle espère que le Libéria 
pourra profiter de l'aide de l'Organisation des Nations 
Unies et des institutions spécialisées dans ce domaine. 
Des progrès importants ont déjà été réalisés, grâce à 
l'assistance des Etats-Unis d'Amérique et de 
l'UNESCO notamment. Les collèges et l'université 
forment des travailleurs sociaux qui vont ensuite dans 
les régions rurales initier les populations au dévelop
pement communautaire. La plupart des maladies tro
picales ont été éliminées avec le concours d'une mis
sion américaine de la santé publique. Le réseau scolaire 
est très complet et le programme de lutte contre l'anal
phabétisme a donné d'excellents résultats. Le Libéria 
envoie des étudiants apprendre dans différents pays 
d'Europe et en Amérique du Nord les techniques occi
dentales dont le pays a besoin. 
30. Passant aux projets de résolution, Mme Gardiner 
déclare qu'elle approuve entièrement les principes qui 
inspirent le projet tchécoslovaque ( A/C.3/L.598). Elle 
votera également en faveur du projet des six puissances 
(A/C.3/L.599). 
31. M. MUFTI (Syrie) déplore que la pratique sui
vie par la Troisième Commission pour l'examen du 
point 12 de son ordre du jour ne permette pas aux 
représentants de s'étendre autant que le mériterait leur 
importance sur les différentes questions traitées dans 
les chapitres VI et VII du rapport du Conseil écono
mique et social ( A/3154). Il le regrette d'autant plus 
que la Syrie, ne faisant pas partie du Conseil écono
mique et social, n'a pas l'occasion d'y exposer ses vues. 
Il espère que l'on pourra à l'avenir suivre pour ce point 
de l'ordre du jour une procédure plus satisfaisante. 
32. La délégation syrienne tient à rendre hommage 
aux efforts déployés par le Conseil, ses organes subsi
diaires et les différentes institutions spécialisées ; elle 



400 Assemblée générale- Onzième session- Troisième Commission 

est heureuse que le Conseil ait étendu la portée géo
graphique de ses programmes sociaux, a~ssi bien dans 
les pays indépendants q4e dans les territmres non auto
nomes et sous tutelle, et intensifié la formation du per
sonnel local nécessaire à la mise en œuvre de ces pro
grammes. La Syrie n'épargne aucun effort pour béné
ficier, dans toute la mesure du possible, de la colla
boration des organismes que M. Mufti vient de men
tionner, collaboration qui est surtout active dans ~er
tains domaines : assistance technique, action soc1ale, 
contrôle international des stupéfiants, pour ne citer 
que quelques exemples. 
33. A ce propos, la délégation syrienne tient à dire 
que la demande de l'Afghanistan tendant à figurer 
parmi les pays producteurs d'opium en vue de l' expor
tation lui paraît pleinement justifiée. Il serait bon, de 
l'avis de M. Mufti, que l'essentiel de l'intervention qu'a 
faite le représentant de l'Afghanistan, de même que les 
marques d'approbation que cette intervention a re~u~il
lies, soit consigné dans le rapport de la Commtss1on 
relatif au point 12 de l'ordre du jour. 
34. La délégation syrienne sait gré au Conseil écono
mique et social d'avoir, dans son rapport (A/3154, 
par. 463), reconnu le rôle joué par les représentants 
du Bureau permanent de la Ligue des Etats arabes en 
matière de contrôle des stupéfiants, et d'avoir ainsi 
mis en lumière l'action, non pas politique, mais huma
nitaire, sociale et culturelle de cette ligue. 
35. La délégation syrienne regrette par contre que le 
Conseil n'ait pas été en mesure jusqu'à présent d'atta
quer de front le problème fort important de la liberté 
de l'information, car les campagnes calomnieuses diri
gées contre certains pays nuisent à la bonne entente 
entre les nations. 
36. En ce qui concerne les projets de résolution dé
posés, la délégation syrienne est en principe favorable 
aux idées exprimées dans le projet tchécoslovaque 
(A/C.3/L.598) ; elle estime en effet qu'une directive 
émanant de l'Assemblée générale aurait une portée 
plus grande que les résolutions ou recommandations 
d'une institution spécialisée telle que l'UNESCO et 
ne ferait pas double emploi avec ces recommandations, 
qui ont un caractère essentiellement technique. M. 
Mufti est également favorable au projet des six puis
sances (A/C.3/L.599), qui traite de questions aux
quelles la Syrie s'intéresse très vivement. Il ne saurait, 
toutefois, approuver le critère essentiellement politique 
prévu à l'alinéa e du paragraphe 4 du dispositif, et 
propose de remplacer l'expression "Etats nouvellement 
constitués" par l'expression "Etats qui le désirent". Il 
y a en effet des Etats qui, sans être nouvellement cons
titués, pourraient vouloir bénéficier de l'aide fournie 
dans ce domaine et d'autres qui, bien que nouvellement 
constitués, ont un niveau de développement leur per
mettant de se passer de cette aide. 
37. M. SCOTT FOX (Royaume-Uni) voudrait don
ner quelques explications au sujet des amendements 
( AjC.3jL.602) que plusieurs délégations, dont celle 
du Royaume-Uni, ont présentés au projet de résolution 
tchécoslovaque ( A/C.3/L.598). Toutes les délégations 
se sont accordées, croit-il, à reconnaître la très grande 
utilité d'une coopération internationale dans les do
maines scientifique et culturel. C'est précisément en 
raison de l'intérêt que présente la question dont traite 
le projet tchécoslovaque que, soucieux de lui voir re
cueillir le plus grand nombre de suffrages possible, les 
auteurs des amendements croient bon de le modifier 
légèrement sur un ou deux points. Il leur a semblé qu'il 
serait prématuré, après une discussion somme toute 

hâtive, de demander à l'Assemblée générale de prendre 
position sur des propositions d'une grande portée, et 
que mieux vaudrait se borner à prendre acte de l'ex
cellent travail qu'accomplissent déjà, dans ce domaine, 
plusieurs institutions spécialisées, l'UNESCO notam
ment, et à prier l'organe qui, aux termes de la Charte 
des Nations Unies, est chargé de coordonner les acti
vités des institutions spécialisées de consacrer à la 
question une attention particulière. 

38. Les auteurs des amendements ont tout d'abord 
doté la résolution d'un titre. Le deuxième amendement 
tend à remplacer le dernier considérant, où il est 
dit que "toutes les conditions préalables nécessaires 
se trouvent réunies", par un texte moins catégo
rique. Le troisième amendement, qui porte sur le 
paragraphe 1 du dispositif, ne change rien au fond, mais 
enlève au texte ce qu'il a d'un peu trop précis. Il se 
pourrait en effet que les pays qui préfèrent certains 
modes de coopération à d'autres hésitent à s'engager à 
favoriser "un nouveau développement général". Le prin
cipal amendement porte sur le paragraphe 2, qui trace 
en quelque sorte un nouveau programme d'action. Les 
auteurs des amendements proposent plus modestement 
que, dans les rapports d'activité qu'elles adressent nor
malement chaque année au Conseil économique et so
cial- et non pas dans des rapports spéciaux - les 
institutions spécialisées intéressées incluent un exposé 
de leurs vues et de leurs travaux dans le domaine de 
la coopération culturelle et scientifique, et que le Con
seil, l'organe coordonnateur, accorde une attention par
ticulière à ces exposés. Rien n'empêchera l'Assemblée 
générale, si elle le juge bon, de prendre d'autres 
mesures le moment venu. 

39. :r-.1. SUT ANTO (Indonésie) déclare que le Gou
vernement indonésien est en principe hostile à la pro
duction et à la fabrication de stupéfiants, sauf à des 
fins médicales ou scientifiques, et a noté avec beaucoup 
de satisfaction la décision prise par le Gouvernement 
iranien. Toutefois, la délégation indonésienne estime 
que, puisque le Protocole de 1953 reconnaît à certains 
Etats le droit de produire de l'opium en vue de l'ex
portation, il serait logique de reconnaître aussi ce droit 
à l'Afghanistan qui, d'après les explications de son 
représentant, a toujours été un pays producteur 
d'opium d'autant que trois pays seulement, semble-t-il, 
ont voté contre la demande de l'Afghanistan à la Com
mission des stupéfiants. 

40. M. PETRZELKA (Tchécoslovaquie) remercie 
les délégations qui ont donné leur accord de principe 
au projet tchécoslovaque (A/C.3/L.598) et tout par
ticulièrement les auteurs des. amendements (A/C.3/ 
L.602), dont la plupart lui paraissent à première vue 
acceptables. 

41. Certaines délég-ations ont émis des doutes au sujet 
du troisième considérant. M. Petdelka tient à souligner 
qu'il n'a pas cherché à influencer la Commission, qu'il 
n'a mentionné les résolutions de l'UNESCO que pour 
donner une idée des mesures prises par cette institution 
spécialisée et que le considérant en question n'est pas 
en tout état de cause l'élément essentiel du préambule. 
42. M. DIAZ CASANUEVA (Chili) félicite la délé
gation tchécoslovaque d'avoir présenté un projet de 
résolution (A/C.3/L.598) qui attire l'attention des 
Etats sur la néce.ssité de favoriser la coopération inter
nationale dans les domaines culturel et scientifique 
et qui permettra aux institutions spécialisées de faire 
le bilan de leurs activités par l'intermédiaire du Conseil 
économique et social. M. Diaz Casanueva espère que le 
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représentant de la Tchécoslovaquie pourra accepter les 
amendements présentés. 
43. M. CURRIE (Canada) voudrait répondre à cer
taines des observations du représentant de l' Afgha
nistan. Il n'avait nullement l'intention, lorsqu'il a pré
cisé la position de la délégation canadienne à l'égard 
de la décision prise par le Conseil économique et social, 
d'engager un débat sur le fond même de la question. 
Il reconnaît que le Conseil, lorsqu'il a renvoyé la ques
tion à la Commission des stupéfiants, n'en a pas préjugé 
le fond. C'est pourquoi il regrette que la délégation 
afghane ait jugé bon de soulever à la Troisième Com
mission une question qui doit être étudiée dans le 
courant de l'année par l'organe qualifié. 
44. A la séance précédente, le représentant de l' Afgha
nistan a contesté les chiffres cités par la délégation 
canadienne touchant les votes qui ont eu lieu à la Com
mission des stupéfiants sur la demande afghane. Il 
semble qu'il y ait eu malentendu. Le représentant de 
l'Afghanistan s'est servi des résultats du vote sur l'un 
des paragraphes du projet de résolution, tandis que la 
délégation canadienne citait les résultats du vote sur 
l'ensemble du texte. Quoi qu'il en soit, une chose est 
certaine, c'est que 6 membres seulement de la Com
mission, sur les 14 membres présents, ont voté en 
faveur du projet de résolution et du paragraphe en 
question. Il y a plusieurs points de l'intervention du 
représentant de l'Afghanistan sur lesquels M. Currie 
se sentirait tenu de revenir s'il n'avait la conviction 
que ces remarques n'ont pas leur place à la Troisième 
Commission. Il se contentera de redire qu'il serait 
préférable de ne plus discuter de la question et d'at
tendre le résultat de la nouvelle étude impartiale à 
laquelle la Commission des stupéfiants doit bientôt 
procéder. 
45. M. P AZHW AK (Afghanistan) remercie la délé
gation du Canada d'avoir franchement donné son avis. 
Il aimerait connaître l'opinion de toutes les délégations, 
même si elle doit être défavorable. Le représentant du 
Canada a dit que la question soulevée par la délégation 
afghane ne devrait pas être discutée à la Troisième 
Commission. M. Pazhwak pense, au contraire, que 
son intervention rentrait parfaitement dans le cadre 
du débat, puisque les paragraphes 474 et 475 du rap
port du Conseil économique et social (A/3154) sont 
consacrés à la question du droit, pour l'Afghanistan, 
de produire de l'opium en vue de l'exportation. En tout 
état de cause, la délégation de l'Afghanistan n'a pas 
présenté de projet de résolution, mais s'est contentée 
d'exposer les difficultés auxquelles se heurte son pays. 
Ce qu'elle désire, c'est que le Conseil économique et 
social tienne compte des vues qu'elle a exprimées à 
la Troisième Commission et du débat qui s'en est suivi, 
et comprenne combien il est indispensable de prendre 
une décision sans tarder. 

Printed in U.S.A. 

46. Si M. Pazhwak a donné les résultats du vote sur 
un paragraphe du projet de résolution, c'est à dessein; 
il s'agit en effet du paragraphe 1 qui est ainsi conçu: 

''La Commission des stupéfiants reconnaît le bien
fondé de la demande de l'Afghanistan qui désire 
figurer parmi les pays autorisés à produire de l'opium 
en vue de l'exportation." 

Il s'agit bien là de la question que M. Pazhwak a portée 
devant la Troisième Commission. 

47. Mme QUAN (Guatemala) annonce qlue les 
auteurs du projet de résolution des six puissances 
(A/C.3jL.599) acceptent les amendements de la France 
(A/C.3/L.601). 

48. :NI. KRISPIS (Grèce) déclare que la délégation 
grecque a toujours appuyé la demande de l'Afghanistan 
et continuera à le faire, devant quelque organe que 
ce soit. 

49. M. BAROODY (Arabie Saoudite) pense, lui 
aussi, que l'intervention du représentant de l' Afgha
nistan rentrait parfaitement dans le cadre du débat; 
il estime en outre que les détails donnés ont été fort 
utiles, car certains auraient pu sans cela avoir l'im
pression erronée que l'opium afghan était utilisé essen
tiellement à des fins illicites. Comme la délégation 
afghane n'a pas présenté de projet de résolution, M. 
Baroody propose formellement que la déclaration du 
représentant de l'Afghanistan et celles des autres repré
sentants soient fidèlement consignées dans le rapport 
de la Commission relatif au point 12 de l'ordre du jour. 
Il demande en outre si le Secrétaire général ne pourrait 
pas veiller à ce que les procès-verbaux des débats rela
tifs à cette question soient communiqués, pour examen, 
à la Commission des stupéfiants. 

50. En réponse à une remarque de M. ARDALAN 
(Iran), M. BAROODY (Arabie Saoudite) déclare 
que, lorsqu 'il a employé les mots "impression erronée", 
il voulait simplement dire que le représentant de l' Af
ghanistan, en précisant la position de son pays, avait 
rendu service à certains représentants qui n'ont que 
quelques notions assez vagues sur la question des stu
péfiants en général. Il ne serait que juste à son avis 
que l'Afghanistan, pour lequel les exportations d'opium 
résoudraient certaines difficultés économiques, figure au 
nombre des pays autorisés à produire de l'opium pour 
l'exportation. 

51. lVI. MUFTI (Syrie) tient à rappeler qu'il avait 
présenté une demande analogue à celle de l'Arabie 
Saoudite et qu'il aimerait voir figurer dans le rapport 
de la Commission un résumé de l'exposé du repré
sentant de l'Afghanistan et des débats relatifs à cette 
question. 

La séance est levée à 18 h. 10. 
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